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Par M. Antoine COURRIÈRE et les membres du groupe socialiste (1)
et rattaché administrativement (2),

Sénateurs.

(Renvoyée à la Commission des Lois constitutionnelles, de Législation, du Suffrage
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(1 ) Ce groupe est composé de : MM. Charles Allies, Auguste Amie, Antoine Andrieux,
Clément Balestra, André Barroux, Marcel Bregegere, Jacques Carat, Marcel Champeix,
Félix Ciccolini, Antoine Courrière, Maurice Coutrot, Marcel Darou, Michel Darras, René
Debesson, Emile Durieux, Léon Eeckhoutte, Abel Gauthier, Jean Geoffroy, Pierre Giraud,
Léon-Jean Grégory, Marcel Guislain, Henri Henneguelle, Maxime Javelly, Robert Lacoste,
Georges Lamousse, Robert Laucournet, Jean Lhospied, Marcel Mathy, André Méric,
Gérard Minvielle, Paul Mistral, Gabriel Montpied, Michel Moreigne, Jean Nayrou, Jean
Péridier, Maurice Pic, Mlle Irma Rapuzzi, MM. Robert Schwint, Abel Sempé, Edouard
Soldani, Marcel Souquet, Edgar Tailhades, Henri Tournan, Fernand Verdeille, Maurice
Verillon, Emile Vivier.

(2 ) Rattaché administrativement : M. Fernand Poignant.
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EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, Messieurs ,

Durant la campagne présidentielle, la plupart des candidats,
ainsi que l'actuel Président de la République, ont repris à leur
compte, successivement, un certain nombre de propositions écono
miques et sociales qu'avait présentées , dès le 18 avril 1974,
M. François Mitterrand dans son plan en trois étapes .

Il est donc apparu très vite qu'au-delà des options politiques
divergentes, un large consensus existait sur la nécessité de réaliser
au plus vite des réformes permettant d'instituer plus de justice
sociale . Or, depuis un mois et demi, le Gouvernement sortant s'est
abstenu de prendre les mesures de lutte contre l'inflation et de
réduction des injustices. Les difficultés économiques et sociales
que connaît la France se sont aggravées du fait de cette inaction :
l'inflation atteint le rythme record de 17,2 % par an, le déficit
extérieur se situe aux alentours de 30 milliards de francs, le chô
mage atteint l'industrie automobile, textile et aéronautique, le
franc a perdu 15 % de sa valeur en trois mois .

Il est donc aujourd'hui particulièrement urgent de faire entrer
en application l'ensemble des mesures communes aux programmes
des deux candidats présents au second tour, mesures qui ont
d'ores et déjà obtenu l'approbation de plus de 80 % des Français .

C'est pourquoi nous vous demandons , Mesdames, Messieurs ,
de bien vouloir accepter le principe de la mise en place d'une
réorganisation démocratique de la Région parisienne et de la Ville
de Paris.
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PROPOSITION DE LOI

Article premier.

La loi n° 64-707 du 10 juillet 1964 portant réorganisation de
la Région parisienne et la loi du 17 décembre 1966 modifiant la loi
n° 61-845 du 2 août 1961 relative à l'organisation de la région
de Paris sont abrogées .

Art. 2 .

Le Gouvernement déposera, dans un délai de six mois, après
consultation des collectivités locales, un projet de réorganisation
démocratique de la région de Paris instituant au niveau régional
un organisme élu compétent pour les problèmes de développement
économique, d'aménagement et d'équipement de la région et qui
se substituera au District, rétablissant au niveau de l'aggloméra
tion une administration globale et une assemblée démocratique, et
accordant à la Ville de Paris le bénéfice du droit commun.


